
BTS Maintenance des véhicules 
Option A : Voitures particulières

Eligible au CPF

Formation continue
ou

En apprentissage 

Méthodes et moyens  
pédagogiques

• Pédagogie de l’alternance s’appuyant sur les  
acquis de l’entreprise

• Mise en situation professionnelle sur un plateau 
technique moderne et innovant

• Encadrement de l’apprenant par une équipe  
dynamique et expérimentée

• *Apprentissage : Suivi pédagogique de l’apprenant 
grâce à un accès personnel accessible à distance pour 
les entreprises / responsables legaux / apprenant

RNCP niveau 5

Quelles conditions 
d’admissions ?

• Apprentissage : Être agé(e) de 15 ans et sortir de 
3ème ou être agé(e) de 16 à 29 ans inclus

• Formation continue : Être titulaire d’un diplôme de 
niv. 4 ou équivalent

Connaissances 
automobiles

Aptitudes
physiques

rigueur, habilité 
et précision

Aisance 
Relationnelle

Programme
Le BTS Après-vente automobile est composé de 8 blocs 
de compétences, selon la fiche détaillée dans le lien  
suivant :  RNCP 35460
• OMAV Organisation Maintenance Après-Vente
• AFSM Analyse Mécanique
• GRS Gestion Relation Service
• TIV Technologie Intervention sur véhicule
• Culture générale et expression (Français)
• Mathématiques
• Sciences Physiques
• Anglais

Objectifs
A l’issue de la formation, l’apprenant doit être ca-
pable de :
• Effectuer un diagnostic complexe 
• Réaliser les opérations de maintenance et de  

réparation complexes
• Organiser la maintenance
• Assurer la relation client

Rendez-vous sur notre 
site pour plus d’infos !

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35460/


Modalités d’accès
• Formation continue : Préinscription sur le site web  

www.cma93.fr
• Apprentissage : Préinscription sur le site web  

www.campus93.fr ou sur www.parcoursup.fr
• En direct lors des JPO, salons ...
• Possibilité d’atelier d’accompagnement à la recherche 

d’entreprise ainsi que d’atelier de découverte
• Signature du contrat ou de la convention puis convoca-

tion à la formation

Modalités d’évaluations
Examens finaux : épreuves écrites et orales
L’ensemble des blocs doit être validé pour l’obtention
du diplôme

Nous mettons tout en oeuvre pour 
rendre accessible nos formations 
aux personnes en situation de han-

Afin d’établir les modalités d’adaptation  
nécessaires, merci de nous contacter en 
amont de toute inscription.

Retrouvez-nous sur

www.cma93.fr

www.campus93.fr

tarifs

• Apprentissage : Coût de la formation pris   
en charge par l’OPCO*). La formation exige 
du matériel à la charge de l’apprenti. 
*Hors coût du matériel individuel et de la 
tenue professionnelle

• Formation continue : Sur devis (nous 
consulter pour toute demande de prise 
en charge). 

Durée et horaires

• BTS sur 2 ans 
• Horaires de cours entre 8h et 17h

Perspective professionnelle
• Contrôleur technique automobile
• Electronicien automobile
• Responsable du service après-vente
• Technicien automobile

Poursuite de formation 
• Licence Pro OMSA (Organisation et Management des  

Services de l’Automobile)
• Formation d’expertise automobile
• Diplôme d’ingénieur en maintenance des véhicules
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En apprentissage  

 @ : apprentissage.93@cma-idf.fr 
Tèl. : 01 41 83 38 38 

Formation continue :  
 @ : formation.93@cma-idf.fr 

Tèl. : 01 41 60 75 00
 

Campus des Métiers et de l’Entreprise 
91-129 rue Edouard Renard 

93013 BOBIGNY Cedex

Vous avez une question ? 
Nos conseillers sont là pour vous 

répondre !
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https://www.campus93.fr/le-campus-des-metiers/accessibilite

